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STRATEGIE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETE : SLOGAN OU ALIBI ? 
 

 Introduction 
 
 Le développement a été remplacé par la mondialisation. Et nous prenons soin de 
faire remarquer qu’on continue néanmoins d’y croire, avec moins d’ardeur qu’autrefois, sans 
doute, mais avec l’espoir secret que tout n’est pas vraiment perdu. Le besoin de croire n’est-
il pas plus fort que le contenu de la croyance dans notre monde ? Toutefois, si de nombreux 
chercheurs voire d’anciens militants de la cause éprouvent aujourd’hui une désaffection 
croissante pour le développement, il reste qu’en cinq décennies celui-ci a légitimé la mise en 
place d’énormes bureaucraties, notamment onusiennes, et que celles-ci tendent de plus en 
plus à se reproduire pour assurer leur survie. Pour ne pas disparaître, il faut alimenter des 
situations qui justifient leur présence. En ce moment précis, il est logique qu’elles reprennent 
du service sur le front du développement. Comment ?  En se liguant pour « combattre » la 
pauvreté (Rapport du PNUD, 2000 : vaincre la pauvreté). 
 Le thème de la pauvreté est à la fois ancien et sérieux. Le monde  est ainsi fait que 
l’existence des pauvres a accompagné – et parfois perturbé – l’existence de toutes les 
sociétés, mais aucune jusqu’ici, n’avait conçu le projet de l’éradiquer. Après la qualité avec 
zéro faute, la guerre avec zéro mort, voici donc que l’on envisage un monde avec zéro 
pauvre ! Quelque sympathie que l’on puisse éprouver pour un tel projet, il convient de 
s’interroger sérieusement sur les raisons pour lesquelles ces institutions onusiennes et 
internationales voudraient « faire croire » qu’il soit réalisable (Rapport de la banque 
mondiale, 2000/2001 : Attacking poverty). 
 
 Problématique de la pauvreté 
 
 Pour entrer dans la problématique de la pauvreté, il convient de faire un petit détour 
historique. Non pas pour en faire l’histoire (Sassier, Du bon usage des pauvres. Histoire d’un 
thème politique XVIè – Xxè siècle, Fayard, 1990), mais pour rappeler simplement que l’on a 
constamment oscillé autour de trois pôles pour tenter de s’en accommoder. La première 
réponse est « caritative  ou philanthropique » : elle repose sur la compassion, souvent 
confrontée par un sentiment d’obligation religieuse ; on attend du riche qu’il soit généreux et 
fasse l’aumône, ou l’on confie à une institution (l’Eglise) la tâche de centraliser les dons pour 
les distribuer. La deuxième solution est politique et relève du maintien de l’ordre : puisque les 
pauvres dérangent, il faut les mettre au ban de la société, avec les criminels et les fous. Telle 
fut la pratique que la France généralisa à partir de 1662, où l’on enferma, à l’Hospice général 
de Paris, plus de trente mille pauvres. Encore en 1949, le président Truman considérait la 
pauvreté comme un « handicap et une menace »Aminata Sow Fall (1990) propose une 
version africaine de cette politique dans son roman « La grève des bàttu » pour illustrer la 
tentation à purger la capitale des pauvres et mendiants... Ce qui préfigurait, d’une certaine 
manière, les craintes qui firent assimiler, au XXè siècle, les classes laborieuses aux classes 
dangereuses. La troisième voie consiste à contraindre les pauvres à se faire utiles afin de 
mériter les secours que la société leur accorde.  D’où la création des travaux de ménage où 
les pauvres sont mis au travail. Certes, ces trois façons d’aborder la pauvreté ne concernent 
que les pauvres proches, situés dans un même pays, et ne constituent nullement des 
« stratégies d’éradication de la pauvreté » à l’échelle mondiale. Elles visent simplement à 
contenir la pauvreté dans les limites acceptables, compte tenu du contexte politique. Cette 
typologie n’est toutefois pas sans intérêt pour la suite de notre réflexion. 
 Pour ce qui concerne les politiques de « développement », le thème de la pauvreté 
avait déjà surgi dans les années 1970, lorsque le président de la Banque mondiale de 
l’époque avait décrit de manière dramatique la condition de ceux qui vivaient dans la 
« pauvreté absolue » et avait proposé de satisfaire leurs « besoins fondamentaux » afin de 
les inclure progressivement dans le système économique. Robert McNamara (1972) 
présentait la lutte contre la pauvreté de manière philanthropique : « Nous ne demandons pas 
aux pays riches de réduire leur prospérité pour aider les pays pauvres, mais simplement de 
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« partager » avec eux une infime fraction de leur richesse. Le débat oiseux sur la 
« satisfaction des besoins » finit pas s’enliser, et l’attention se tourna vite vers les 
« programmes d’ajustement structurel », annonciateurs de la mondialisation. 
 Qui peut nier que la multiplication des pauvres constitue un problème sérieux ? 
Comment tolérer que 1,2 milliard de personnes vivent aujourd’hui avec moins d’un dollar par 
jour ? Comment ne pas souscrire à la Déclaration du millénaire, proclamée par l’Assemblée 
générale des ONU, qui prévoit de « réduire de moitié la pauvreté d’ici 2015 » ? 
 Voilà pourquoi la plupart des organisations internationales se sont récemment 
engagées avec une telle « unanimité » dans une « stratégie de lutte contre la pauvreté ». 
Reste à savoir ce qu’il faut penser de ce nouveau « slogan »1. Pour recadrer notre débat, 
nous préférons nous interroger sur quelques points. 
 
 Où est le problème ? 
 
 Selon le langage des organisations internationales, il faut s’attaquer au « problème » 
de la pauvreté. La pauvreté est donc un problème. Comme il y avait autrefois le « problème 
noir », le « problème indien », et actuellement, le « problème de violence faite à la femme », 
le « problème des enfants soldats », « le problème des filles à scolariser », le « problème 
des immigrés, du sida », etc. 
 Mais pour que de tels problèmes surgissent, il faut être au moins deux : les pauvres 
ne vont pas sans les riches, etc. Le procédé a le double avantage d’abord de rejeter la 
responsabilité du « problème » sur la partie faible et  ensuite, de faire disparaître du 
« problème » celui qui s’arroge le pouvoir de le poser. Ce tour de passe-passe discursif 
permet, par l’élision des rapports sociaux, de faire exister une réalité nouvelle, apparemment 
objective, en l’occurrence « la pauvreté ».  Dès lors, on peut en parler, la quantifier, s’y 
attaquer et chercher à l’éradiquer. 
 Or, tout n’est pas si simple puisque la pauvreté se construit dans un rapport social qui 
tout à la fois unit et sépare les riches et les pauvres. Les organisations internationales ne 
peuvent évidemment l’ignorer tout à fait. Ainsi, le PNUD a calculé que les 225 plus grosses 
fortunes du monde équivalent au revenu annuel de 2,5 milliards de pauvres (Rapport sur le 
développement humain, 1998, p. 33). Mais quel sens peut avoir une telle comparaison ? 
Faut-il conseiller aux riches de distribuer leur fortune aux pauvres ? Le PNUD ne va pas 
jusque-là. En revanche, il recense minutieusement les inégalités (internationales et internes) 
et déplore leur accroissement, mais sans vraiment s’interroger sur leur origine. Pourtant, 
celles-ci n’ont rien de mystérieux : du point de vue de la rationalité du système capitaliste, 
elles ne constituent nullement une « tare » dont il faudrait se débarrasser, mais au contraire 
le « signe de la bonne santé ». 
 Il y a donc « quelque chose d’absurde », de la part des organisations internationales, 
à « s’apitoyer sur la pauvreté et prétendre la combattre » tout en préconisant de mieux faire 
fonctionner les marchés au bénéfice des pauvres. 
 La question est donc de savoir si l’on peut parler de la pauvreté sans parler de la 
richesse et, dans ce cas précis, si l’on peut lutter contre la pauvreté sans lutter également 
contre la richesse. Cette idée n’est et ne sera jamais envisagée. Et lorsque la Banque 
mondiale affirme benoîtement que « la pauvreté au milieu de l’abondance constitue le plus 
grand défi lancé au monde », elle se trahit deux façons : d’une part, en énonçant une 
contrevérité (c’est le contraire qu’il eût fallu dire puisque, à l’échelle mondiale, l’abondance 
ne constitue qu’un petit îlot au milieu de la pauvreté), et d’autre part, en constituant la 
pauvreté en « défi » (lancé par qui ?) elle en fait une chose en soi, qui existerait hors de tout 
contexte. On trouve plus de sagesse dans ce proverbe pende : « Là où il n’y a pas de 
richesse, il n’y a pas non plus de pauvreté ». 
 
 
 
                                                 
1 Etymologiquement, « slogan » signifie « cri de guerre ». 
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 Qu’est-ce qu’un pauvre ? 
 
  Pour la pensée ordinaire, un pauvre est celui « qui manque du nécessaire ou n’a que 
le strict nécessaire, qui n’a pas suffisamment d’argent, de moyens, pour subvenir à ses 
besoins » (Petit Robert). La pauvreté semble donc liée à l’indigence, à l’absence de 
ressources économiques.  
 Mais, bien entendu, il n’en a pas toujours été ainsi. Sans parler de nombreuses 
traditions qui valorisent la pauvreté volontaire (les Ordres mendiants et autres Congrégations 
religieuses, les soufis, les moines bouddhistes, etc.), il existe de nombreuses manières de 
définir la pauvreté : le pauvre médiéval s’opposait au puissant plutôt qu’au riche, un 
personnage riche peut aussi bien passer pour affectivement pauvre et, en Afrique 
traditionnelle, on considère comme pauvre non pas celui qui manque des biens matériels, 
mais celui n’a personne vers qui se tourner et qui passe pour une sorte « d’orphelin social » 
(Seyni Ndione, 1987). 
 Par ailleurs, puisque la pauvreté est une « construction sociale », il faut s’attendre à 
ce que sa définition varie selon la position qu’occupe celui qui la formule. Des Occidentaux 
ou mieux des développeurs en visite dans quelques villages du sud affirment souvent que 
« ces gens-là n’ont rien, sont pauvres », pour la simple raison qu’ils sont eux-mêmes 
« aveugles » à des formes de richesses qui ne font partie de leur univers conceptuel et 
matériel. Il y a fort à parier que les gens en question pourraient protester s’ils se savent 
considérés globalement comme des pauvres. 
 La frugalité collective ne peut être confondue avec la pauvreté. Il ne s’agit pas, bien 
entendu, de faire l’éloge rousseauiste de la pauvreté, mais simplement d’éviter de confondre 
la simplicité de certains modes de vie avec la « pauvreté modernisée », créée par l’extension 
du système du marché. 
 Ceci dit, nous ne pouvons reprocher aux organisations internationales de « réduire la 
pauvreté » à sa dimension économique ni d’ignorer le point de vue des pauvres. Elles 
reconnaissent que la « pauvreté ne se limite pas au revenu et a un caractère 
multidimensionnel » (Rapport du PNUD sur la pauvreté, 2000, p. 8), et que la situation des 
pauvres est liée à un faible niveau d’instruction, à des conditions de santé fragiles, à une 
absence de pouvoir et à une situation générale de vulnérabilité sociale (Rapport sur le 
développement humain, 2000/2001). Par ailleurs la Banque mondiale a interrogé plus de 60 
OOO pauvres dans plus de 60 pays pour savoir comment ils appréciaient eux-mêmes leur 
propre situation. Tout semble donc fait pour que la pauvreté soit « attaquée » de manière 
globale, en rendant justice à ses multiples interprétations. 
 Toutefois, dans leurs conclusions, ces enquêtes débouchent sur des « mesures qui 
sont bien loin de s’écarter vraiment de la doctrine communément admise ». Les raisons pour 
lesquelles les riches s’enrichissent ne sont évidemment pas évoquées. Toute la question est 
de savoir « comment les pauvres peuvent devenir de nouveaux riches », puisque tel est 
l’objectif final. Aux trois manières historiquement éprouvées de régler la question de la 
pauvreté et qui ont été rappelées ci-dessus (l’action caritative, la répression et l’obligation 
pour les pauvres de se rendre socialement utiles), les Organisations internationales en 
ajoutent désormais une quatrième : l’injonction à s’enrichir.  Comment se débarrasser une 
fois pour toutes de la pauvreté sinon en incitant les pauvres à rejoindre les riches ou les 
moins riches (Corten, 1998). 
 
 Intervenir tous azimuts 
 
 Les stratégies mises en place sont donc au moins aussi multidimensionnelles que les 
divers aspects de la pauvreté que l’on a identifiés. De toute façon, les Organisations 
internationales se flattent toujours de privilégier les « approches globales ». Ainsi, pour le 
PNUD, il faut « renoncer à cibler les pauvres » et « à multiplier les dépenses sociales en leur 
faveur », mais compter plutôt sur les « effets de la bonne gouvernance », c’est-à-dire qu’il 
faut « aider les Etats à élaborer des Plans de lutte contre la pauvreté » qui stimulent une 
« croissance favorable aux pauvres ». Ce qui implique de privilégier non seulement les 
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infrastructures (routes, systèmes sanitaires et éducatives) dans les régions pauvres, mais 
surtout de permettre aux pauvres d’accéder à l’emploi dans l’agriculture, la construction et 
les petites entreprises. La Banque mondiale, quant à elle, cherche d’abord à « mieux faire 
fonctionner les marchés en faveur des pauvres », ce qui signifie, dans la pratique, « mieux 
intégrer les pauvres dans le système de marché », tout en incitant les administrations 
publiques à mieux prendre en compte les revendications des pauvres, lesquels sont invités à 
« se mobiliser pour faire entendre leur voix ». Par quel artifice ? Personne ne le dit. 
 La multiplicité des mesures que comportent ces diverses « stratégies » n’en facilite 
guère une présentation succincte, et la « rhétorique onusienne », caractérisée par la 
recherche du consensus au prix du « moins disant », ne contribue pas à la clarté du propos. 
 Ce que la Banque mondiale appelle « la complexité du développement » justifie que 
les organisations internationales étendent désormais (on ne sait comment) leur action à tous 
les domaines de la vie sociale : la croissance économique, les services sociaux, 
l’environnement, les questions de genre, l’administration publique, la décentralisation, le 
capital social, la mobilisation des pauvres, l’aide internationale, la réduction de l’endettement, 
la gouvernance, etc. Bien entendu, pour les auteurs des rapports, toutes ces politiques 
devraient être appliquées simultanément et combinées entre elles, en tenant compte des 
contextes spécifiques, pour avoir quelque chance de succès. Même si les différents rapports 
énumèrent un nombre considérable de cas où telle mesure, liée à telle ou telle autre, a 
permis de réduire la pauvreté, on ne peut manquer d’être frappé par l’accumulation des 
conditions préalables à l’action, la multiplicité d’obstacles à surmonter, les mises en garde 
répétées contre les possibles effets pervers des mesures recommandées. 
 On peut aussi s’interroger sur cet activisme frénétique et cette volonté de s’immiscer 
désormais dans l’ensemble de la vie sociale. Après les certitudes libérales de la Banque 
mondiale lors de la décennie de l’ajustement structurel, tempérées par les effets désastreux, 
et les premiers Rapports mondiaux sur le développement humain du PNUD, consacrés à 
des thèmes généralement précis, pourquoi ce soudain « foisonnement de recommandations, 
de conseils et d’injonctions » destinées à « vaincre la pauvreté » ? L’intérêt pour les pauvres 
aurait-il la vertu de faire apparaître un monde plus complexe et plus humain ? 
 
 Le temps des alibis ? 
 
 Au nom de la lutte contre la pauvreté - dont les connotations émotionnelles et 
morales suffisent à former un large consensus international – ne serait-on pas en train de 
justifier une sérieuse reprise en main des politiques de développement ou « des politiques 
tout court » par les organisations internationales ? Derrière les bonnes intentions et surtout 
derrière la multitude des mesures présentées comme nécessaires pour les réaliser, y’a-t-il 
un message plus fondamental, une sorte de fil rouge qui permettrait de hiérarchiser les 
priorités ? Pour tenter de démêler l’écheveau, on s’en tiendra aux deux rapports publiés par 
la Banque mondiale et le PNUD. 
 La Banque mondiale identifie trois priorités : accorder aux pauvres de meilleures 
chances d’accéder à l’emploi, au marché, à l’instruction ; renforcer les moyens d’action des 
pauvres ; assurer la sécurité des pauvres face à la maladie, aux désastres naturels, à la 
violence et aux chocs économiques.  Comment ne pas approuver un tel plan de salut ? Mais 
pourquoi ces choix ? D’abord, il faut justifier la volonté de « stimuler la croissance 
économique, faire mieux fonctionner les marchés » au profit des pauvres et accroître leurs 
actifs. Ensuite, il faut veiller au fonctionnement des institutions publiques. Enfin, les calamités 
s’abattant sur les pauvres aggravent et affaiblissent leur position de négociation. 
 Le PNUD pense offrir une assistance « ciblée », visant essentiellement à aider les 
pays pauvres à améliorer leur processus d’élaboration des politiques nationales et de 
réformer les institutions de la gouvernance. La mauvaise gouvernance brise bien souvent le 
lien entre les efforts de lutte contre la pauvreté et la réduction de la pauvreté. Voilà pourquoi, 
un chapitre entier est consacré à la gouvernance. 
 De quoi s’agit-il ? Si la Banque mondiale se préoccupe du fonctionnement du 
marché, elle partage avec le PNUD la mise au pas des institutions publiques qui passent 
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pour inefficaces, au moins pour ce qui concerne les pauvres. Au-delà de la complexité du 
développement, deux thèmes semblent faire l’unanimité : d’une part, rendre les marchés 
plus efficaces et permettre à tous d’y accéder à la fois pour acheter et pour vendre et, d’autre 
part, assurer une « bonne gouvernance » qui rende le pouvoir à la « société civile » et qui, 
grâce aux mesures de décentralisation, limite le pouvoir « arbitraire » de l’Etat. 
 Ces deux préoccupations, qui apparaissent en filigrane des textes, sont évidemment 
légitimées par la lutte contre la pauvreté. Mais elles fixent aussi des politiques 
fondamentales, qui peuvent se traduire ensuite par toutes sortes de mesures ponctuelles, 
liées à d’autres – tout aussi difficiles à mettre en œuvre -, et promises à un succès incertain. 
Restent donc au bout du compte deux exigences principales : la croissance liée au marché 
et la mise à l’écart de l’Etat, au profit « d’associations communautaires » censées être plus 
proches des besoins des populations (Rapport du PNUD sur la pauvreté, 2000, p. 5).  
 Au bout du compte, on s’aperçoit que la « fameuse lutte contre la pauvreté » s’inscrit 
pleinement dans le projet de « mondialisation de l’économie ». Elle apporte un supplément 
d’âme qui lui est si nécessaire pour tenter de calmer tous ceux qui, au travers de multiples 
manifestations spectaculaires ou de protestations individuelles, tentent de s’y opposer. 
 On retrouve ici le principe qui consiste à utiliser des valeurs indiscutables pour 
justifier des programmes ou des stratégies qui débouchent sur l’exact contraire de ce qu’ils 
prétendent réaliser (Perrot et al, 1992). La lutte contre la pauvreté prétend résoudre le 
problème en le supprimant afin que les pauvres deviennent aussi riches ou moins pauvres. 
 Comme les devins ne se disent jamais perdants quand leur remède ne fonctionne 
pas, et récriminent vite le malade de ne pas respecter les interdits, ainsi les institutions 
internationales s’acharnent à multiplier des plans sans effet réel en condamnant les pauvres 
de ne pas être rigoureux, de ne pas respecter les règles de jeu… C’est du fétichisme. Les 
devins comme les institutions internationales jouent sur la naïveté des pauvres pour profiter 
d’eux avec des plans « efficaces sur papiers et dans les bureaux » climatisés. 
 
 Conclusion 
 
 Si l’Occident s’efforce encore de rendre les pauvres utiles et les oblige à mériter le 
secours que la société leur procure, l’utilité des pauvres dans les pays pauvres est 
désormais d’un autre ordre : ils servent surtout aujourd’hui à justifier un grand projet qui les 
dépasse, celui de la mondialisation, même s’ils ne pourront qu’en pâtir. En effet, si nous 
nous référons au procédé des colons belges pour valoriser la colonie et impliquer tous les 
colonisés, on voit une stratégie efficace et différente de ce qu’on nous propose aujourd’hui : 
à côté des grandes sociétés et industries, il y avait beaucoup des petites et moyennes 
entreprises qui donnaient de l’emploi même aux villageois les plus reculés, ainsi s’éleva vite 
le niveau de vie parce que la majeure partie des colonisés avait un certain pouvoir d’achat. 
 La critique de nouvelles propositions du développement est plus que jamais 
d’actualité et elle doit s’exercer davantage et d’abord sur le champ de la théorie économique. 
Non pas de manière cosmétique pour l’adapter à la gestion de l’environnement ou à la lutte 
fameuse contre la pauvreté, mais pour réexaminer sérieusement les fondements et surtout 
les présupposés cachés des spécialistes de tels projets. 
 L’économie marchande doit évidemment continuer de jouer son rôle qui n’est pas 
négligeable, mais il ne saurait y avoir ni pensée unique ni économie unique. Les motivations 
humaines sont trop diverses pour être uniformément coulées dans une rationalité à sens 
unique. Il existe des pratiques sociales qui échappent à la théorie économique qui prétend 
pourtant expliquer l’ensemble des comportements humains. Cette théorie est 
désespérément aveugle, car certaines pratiques bien connues sont toujours à la recherche 
d’une théorie qui pourrait en rendre compte. 
 Si l’idée du développement subsiste encore aujourd’hui, c’est parce qu’elle 
symbolise, pour certains, un idéal de justice et d’équité, Mais elle n’a rien à voir avec la lutte 
contre la pauvreté. Aujourd’hui, il ne s’agit plus désormais que de faire face à l’urgence pour 
éviter les catastrophes humanitaires, mais surtout pour le triomphe de la mondialisation. 
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(Max Kupelesa Ilunga). 
 
 
 
L'impact du Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté  dans un 
pays à faible revenu 
 
En 1999, le Fmi (Fonds monétaire internationale) et la B.m (Banque mondiale) ont 
annoncé deux initiatives pour accroître leur soutien en faveur des pays à faible 
revenu. Ces deux initiatives sont : l'institution du document de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté (Dsrp), qui énonce une stratégie élaborée par chaque pays 
emprunteur lui-même, laquelle sert de base aux prêts concessionnels du Fmi et de  
et de la Bm ; l'amélioration du programme de la dette en ce qui concerne l'initiative 
Ppte (Pays pauvres très endettés). 
Pour la petite histoire, le processus du Dspr consiste à l'élaboration par les pays eux-
mêmes d'une stratégie complète de réduction de la pauvreté. 
Il s'agit d'établir les liens indispensables entre donateurs, bénéficiaires et objectifs de 
développement. Les Dsrp fournissent le cadre opérationnel des prêts consensionnels  
du Fmi et le B.m ainsi que des allégements de dette au titre de l'initiative en faveur 
des Ppte. Les pays à faible revenu préparent leurs stratégies avec la participation 
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des parties prenantes au niveau national et des partenaires au développement 
niveau international. Lesdites stratégies doivent être avalisées par les conseils 
d'administration du Fmi et de la Bm. Périodiquement mis à jour (au moins une fois 
tous les cinq ans) et assortis de rapports d'étapes annuels. 
Les Dspr décrivent les politiques macro économiques, structurelles et sociales que 
les pays envisagent et la manière dont elles seront financées. Une fois qu'un pays a 
établi un Dspr avalisé par le Fmi et la B.m, il a le droit de demander des prêts et un 
allégement de dette au titre de l'initiative Ppte. 
 
 


